
 

G/TBT/N/EU/251/Corr.1

26 novembre 2014

(14-6870) Page: 1/1

Comité des obstacles techniques au commerce Original: anglais
 

  

NOTIFICATION 

Corrigendum1 

La communication ci-après, reçue le 25 novembre 2014, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Union européenne. 
 

_______________ 
 
 
Prière de noter ce qui suit: 
 
Le libellé du point 7 est à remplacer par (ajout en caractères gras): 
 

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas 
échéant: 

Protection de la santé et de la sécurité des personnes. 

La mesure proposée concerne deux demandes relatives à des allégations de santé qui ont 
été évaluées par l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). Pour les deux 
demandes, les évaluations ont été défavorables. Elles ne remplissent donc pas les 
conditions prévues par le règlement (CE) n° 1924/2006 et leur utilisation sur les aliments 
ne sera pas autorisée.  

 
Le libellé du point 11 est à remplacer par (ajout en caractères gras): 
 

11. Entité auprès de laquelle les textes peuvent être obtenus: point d'information 
national [ ] ou adresse, numéros de téléphone et de fax et adresses de courrier 
électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme: 

Commission européenne 
Point d'information de l'UE sur les OTC 

Fax: + (32) 2 299 80 43 
Courrier électronique: eu-tbt@ec.europa.eu 

Texte accessible via le site Web de l'UE sur les OTC: http://ec.europa.eu/enterprise/tbt/ 
 
https://members.wto.org/crnattachments/2014/TBT/EEC/14_5185_00_e.pdf 
https://members.wto.org/crnattachments/2014/TBT/EEC/14_5185_01_e.pdf 
 

 
 

__________ 

                                               
1 En anglais et en français seulement 


